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1. Historique 

Le Comite permanent canadien des noms geographiques est 
l'organisme national charge de coordonner toutes les questions ayant 
trait a la nomenclature geographique au Canada. II a eu comme 
predecesseur, la Commission de geographie du Canada mise sur pied 
en 1897; depuis cette annee (1897), un mecanisme a toujours existe 
pour normaliser et approuver les noms de lieux et les entites 
geographiques du pays. Le decret du conseil C.P. 1990-549 est venu 
confirmer la composition et le mandat du Comite tel que nous le 
connaissons aujourd'hui. A l'heure actuelle, le Comite compte 
25 membres qui representent chacune des provinces et chacun des 
territoires, divers ministeres federaux (qui s'interessent a la 
cartographie, aux archives, a la traduction, aux pares nationaux, a la 
defense, aux statistiques et aux affaires indiennes) ainsi que le monde 
uni versi taire. 

En mai 1990, M. Henri Dorion (directeur de la recherche et de la 
conservation, Relations internationales, au Musee de la civilisation du 
Quebec) a ete nomme president du CPCNG. 

2. Enonce de mission du CPCNG 

A titre d'organisme national charge de coordonner l'activite 
toponymique touchant le Canada, le CPCNG a un double role a jouer : 
sur le plan technique, il est tenu de consigner et d'enteriner, en passant 
par les instances de ses membres, les toponymes destines a un usage 
officiel, en conformite des normes et principes generaux qu'il a 
adoptes; sur le plan socio-culturel, il doit conserver et diffuser de 
!'information sur le contenu historique et culturel des toponymes 
canadiens. Le CPCNG est egalement l'organisme qui represente le 
Canada a !'occasion d'activites internationales se rapportant aux 
normes et pratiques toponymiques qui debordent le champ de 
competence du ministere de la Defense nationale. 

3. Buts du CPCNG 

Les buts du Comite se rapportent expressement aux aspects suivants : 

• realiser, partout au Canada, un minimum acceptable d'enquetes 
toponymiques; 

Rapport du CPCNG au Conseil du Ministre sur la Geomatique Page 2 de 20 



• elaborer, pour !'ensemble du Canada, des politiques et 
procedures pour la normalisation des toponymes dans les 
langues officielles du Canada, les langues autochtones et, au 
besoin, d'autres langues; 

• favoriser l'automatisation des fichiers toponymiques et voir a ce 
que cette information soit disponible sur supports numeriques; 

• diffuser au gouvernement, a l'industrie et au grand public des 
renseignements toponymiques exacts. 

Voici une liste partielle des travaux entrepris dans l'optique de ces buts 
au cours de l'an dernier. 

• Grace au financement federal, provincial et territorial, et en 
collaboration avec les universites, le travail de collecte sur le 
terrain de toponymes d'utilisation locale a ete etendu aux 
Territoires du Nord-Quest et a Terre-Neuve. Le Quebec a lui 
aussi entrepris des travaux sur le terrain dans le territoire de la 
province, tout particulierement dans la region de Gaspesie -
Iles-de-la-Madeleine. 

• La publication du CPCNG Principes et directives pour la 
denomination des lieux a ete revisee et reimprimee au 
printemps. Le Comite a entrepris un projet pilote visant a 
determiner les reactions des utilisateurs de cartes face a une 
variete de formes ecrites de toponymes autochtones 
(Athapaskan) sur les cartes topographiques. Le CPCNG 
s'inspirera des resultats pour elaborer des politiques et directives 
touchant l'enregistrement et !'approbation des noms 
geographiques a des fins d'utilisation _ nationale. En 
collaboration avec les universites, des progres ont ete faits dans 
la mise au point d'une methodologie et d'un guide pratique de 
la collecte des toponymes utilises par les collectivites 
autochtones au Canada. Les consultations entre les autorites 
federales et provinciales ont favorise la collaboration visant a 
rendre compatible le traitement des toponymes en ce qui 
concerne les langues officielles du pays. 

• Un groupe de travail sur l'automatisation des fichiers 
toponymiques, dirige par EMR, a amorce une etude conceptuelle 
d'un service toponymique numerique canadien, en vue 
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d'accroitre la collaboration entre les autorites federales, 
provinciales et territoriales pour ce qui est de fournir au 
gouvernement et au secteur prive des fiches toponymiques 
completes pour le Canada. EMR a collabore, sous l'egide du 
CPCNG, avec les Territoires du Nord-Quest et la Colombie
Britannique, a la mise au point et a la tenue de leurs propres 
bases de donnees en s'inspirant de normes et formes de 
presentation communes. On a produit de la documentation 
concernant les donnees comprises dans la Base de donnees 
toponymiques du Canada (BDTC). Des donnees ont ete raffinees 
et des normes mises au point pour la consignation et l'echange 
de donnees. 

• Tant au palier federal que provincial et territorial, des 
renseignements toponymiques ont ete diffuses par le biais de 
publications, de causeries, d'expositions, d'entrevues avec les 
medias et de produits sous forrne nurnerique. Le Cornite a 
arnorce la planification de produits video pour la presentation 
de directives nationales et internationales sur la gestion et les 
procedures toponymiques. 

4. Recommandations au Ministre 

• Il faudrait reconnaitre comme une forme d 'expression de l'unite 
nationale la collaboration federale-provinciale-territoriale qui se 
traduit par des programmes de denomination de lieux faisant 
place a des normes communes tout en reconnaissant la diversite 
regionale. 

• Dans le meme esprit d'unite nationale, il faudrait accelerer les 
travaux entrepris avec les collectivites autochtones pour 
l'etablissement des fichiers toponymiques. 

• Il faudrait encourager la mise sur pied d 'une base de donnees 
toponymiques numeriques pour le Canada qui soit plus 
complete et plus exacte. 

• Il faudrait insister davantage pour que, par l'entremise de 
programmes internationaux, !'expertise canadienne soit mise a 
la disposition des pays en developpement pour les aider a creer 
des insta~ces nationales chargees des bases de donnees a 
reference geographique. 
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• Il faudrait encourager l'appui a la recherche dans les secteurs a la 
peripherie de la geomatique et il faudrait en arriver a des accords 
avec des organisations comme le CRSH (Conseil de recherche en 
sciences humaines du Canada) afin de financer conjointement 
avec les universites des projets d'importance nationale. 

• 11 faudrait encourager les initiatives conjointes avec le secteur 
prive visant a diffuser une information toponymique nationale 
exacte sur support papier et sous forme numerique (y compris en 
CD-ROM). 

5. Les travaux du CPCNG 

Aux fins du present rapport, les travaux du CPCNG sont examines sous 
l'angle de quatre grands axes conceptuels qui revetent de !'importance 
pour tous les Canadiens : la prosperite et le bien-etre; l'environnement; 
la competitivite et la cooperation; et l'unite. 

5.1 Prosperite et bien-etre 

La prosperite et le bien-etre de la population, voila en definitive 
le but ultime que visent tous les gouvernements. L'un des 
elements fondamentaux du bien-etre est la libre circulation des 
idees, des biens et des gens. Pour que cette circulation soit facile, 
rapide et la moins chere possible, il faut un cadre systematique 
de designations geographiques - la mise au point et la gestion 
d'une toponymie nationale dument normalisee de nature a 
constituer une base essentielle pour !'integration avec des 
donnees a reference geographique. 

Pour i:µstaurer un tel cadre de services et de produits nationaux, 
le CPCNG doit continuer d'ameliorer la collecte de noms 
reconnus et d'utilisation locale d'un bout a l'autre du pays. 11 
doit aussi elaborer des normes nationales et en promouvoir 
!'utilisation pour rendre les noms officiels et s'assurer que les 
bases de donnees toponymiques d'envergure nationale, 
provinciale, territoriale et municipale renferment des donnees 
compatibles. A defaut d'une collaboration soutenue entre les 
gouvernements federal, provinciaux et territoriaux et d'un 
programme suivi de consignation locale des toponymes du pays, 
le cadre toponymique national ne peut etre ameliore, voire 
maintenu, meme s'il s'agit la d'un element e~sentiel. 
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L'acces a !'information et l'acces a la connaissance vont de pair 
dans une societe developpee et, qui plus est, constituent des 
indicateurs de prosperite. Produire du materiel sous differentes 
formes didactiques revet la plus grande importance. Ainsi, par 
exemple, les produits audiovisuels permettent de mieux 
comprendre la masse continentale canadienne dans son 
ensemble et la diversite de ses parties constituantes. 

Le CPCNG entreprend un programme visant a creer des 
modules didactiques faisant appel a un medium audiovisuel. 
Chaque module traitera d'un aspect de la denomination des 
lieux. (Par exemple, le role d'une administration toponymique 
nationale et la methode utilisee pour rassembler et consigner les 
noms geographiques utilises par les autochtones du Canada.) 
Une telle production pourra devenir un outil de formation 
interessant pouvant servir aux instances provinciales et 
territoriales, sur un plan national ou international, la ou 
!'expertise du Canada peut profiter aux pays en developpement 
ou aux pays qui font face a des problemes semblables de 
normalisation toponymique. 

De tels produits pourraient valablement contribuer a 
promouvoir le bien-etre culture[ du pays, lequel est un apport 
essentiel a son bien-etre economique. 

Pour accroitre la prosperite generale de la population, le 
gouvernement doit partager le travail avec le secteur prive, 
lequel a egalement des droits et responsabilites dans certains 
secteurs. Dans la sphere des activites toponymiques, cela englobe 
la necessite constante de collaborer avec les universites a 
l'elaboration. de methodologies et de faciliter la realisation de 
leurs programmes de recherche quand ils sont pertinents ou ont 
des liens avec les notres. Cela signifie egalement qu'il faut 
travailler avec l'industrie, tout particulierement dans le secteur 
des services numeriques, la ou le secteur prive peut etre 
dispensateur de connaissances ou utilisateur des donnees. Des 
lignes directrices simples pour vendre des donnees et en arriver 
a des contrats de licence seront mutuellement benefiques, tandis 
que le raffinement des mecanismes pour l'echange de donnees 
et de connaissances specialisees pourrait contribuer a une plus 
grande diffusion d'une information de qualite. 
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Mais mieux connaitre son propre pays grace a un programme 
toponymique vigoureux n'est pas que benefique au bien-etre des 
Canadiens. Sur le plan international, le concept est egalement 
important, tout particulierement en ce qui concerne les pays en 
developpement ou les repertoires nationaux sont dans bien des 
cas encore deficients. Le Canada peut tres bien partager ses 
connaissances pour promouvoir une plus grande 
conscientisation globale de la valeur des designations 
toponymiques exactes et sans ambiguHe dans des pays ou les 
activites toponymiques et cartographiques prennent de 
!'expansion. 

Pour etayer ces considerations generales, on pourrait citer 
plusieurs exemples pour montrer qu'une bonne gestion 
toponymique et des programmes adequats de normalisation 
procurent de grands avantages economiques et sociaux. Plutot 
que de les repeter ici, nous preferons vous referer au document 
publie sur le sujet par les Nations Unies dans la Cartographie 
mondiale, volume XVIII, pages 27-29, 1986. Copie du document 
est annexee au present rapport. 

5.2 Environnement 

Toutes les politiques vouees a la protection de l'environnement, 
qu'il s'agisse de l'environnement biophysique ou socio
economique, doivent avoir recours a des bases de donnees qui 
permettent de situer precisement les phenomenes. Un bon 
systeme de localisation est essentiel pour monter une bonne 
documentation (que ce soit a des fins de recherche ou pour 
interesser un grand public) et pour garantir !'application de 
plans de gestion environnementale rationnels et concertes. 

Pour alimenter les bases de donnees toponymiques, le travail sur 
le terrain est indispensable. Gerer les donnees existantes exige 
egalement un programme permanent de mise a jour afin de 
garantir que l'usage concorde avec les donnees toponymiques 
enregistrees et que les «toponymes officiels» sont bien diffuses, 
dans le cadre d'une demarche essentielle de communication. 
Les toponymes officiels, reconnus par l'entremise du CPCNG, 
sont les elements des des cartes du Systeme national de 
reference cartographique (SNRC) et des cartes a petite echelle de 
l'Atlas national de meme que des cartes hydrographiques, et des 
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produits du MDN et du Service canadien des pares. Pour 
conserver la credibilite et l'utilite de tels produits (que ce soit sur 
support papier ou sous forme numerique), il faut un 
programme continu de gestion toponymique a l'echelle 
nationale. 

D'un point de vue toponymique, de grandes regions du Canada, 
tout particulierement dans le Nord, n'ont pas encore ete 
completement recensees. Le cadre de designation geographique 
actuellement recommande n'a pas la densite requise pour servir 
a des fins de reference et ne reflete pas exactement les noms 
utilises par les gens qui vivent dans la region. 

Accroitre nos efforts pour en arriver a avoir des donnees de base 
plus completes a des fins d'utilisation nationale, rele~e a la fois 
des gouvernements federal, provinciaux et territoriaux. Au 
cours des deux dernieres annees, des mesures ont ete prises en ce 
sens grace a des projets de financement conjoint dans les 

• Territoires du Nord-Ouest et a Terre-Neuve. 

Au cours de la derniere annee, EMR a amorce la formulation 
d'une vision a long terme pour les services toponymiques 
numeriques au Canada. L'acceptation de cette vision forgera des 
liens plus etroits entre les commissions toponymiques 
provinciales, territoriales et federale, et permettra au CPCNG de 
mieux repondre aux besoins des utilisateurs de donnees 
toponymiques. La mise en application d'un plan de 
developpement dependra en partie d'EMR, selon que ce 
ministere decide de poursuivre sur la lancee et de demeurer le 
meneur pour ce qui est des questions a la fois strategiques et 
techniques qui revetent de !'importance pour rendre disponibles 
des donnees toponymiques de localisation exactes et coherentes. 

Les programmes toponymiques et une bonne gestion des 
toponymes sont en effet des elements qui viennent appuyer la 
gestion environnementale, dans la mesure ou la toponymie 
constitue le langage qui permet de se situer dans 
l 'environnement. 

5.3 Competitivite et cooperation 

Exprimee sous sa forme la plus simple, on pourrait dire que la 
cooperation doit etre le principe fondamental de l'activite 
toponymique au Canada - on entend ici la cooperation entre les 
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differents paliers de gouvernement, avec l'industrie privee et le 
monde universitaire. Un tel mode de fonctionnement doit 
servir de base a !'implantation et a !'affirmation de la 
competitivite du «savoir-faire» canadien sur le marche 
international. Cela vaut tout particulierement dans le domaine 
de la toponymie. 

Grace a de tels principes, nous devrions etre en mesure de 
mettre en place des structures de soutien mutuel, echanger des 
renseignements et des experiences, et peut-etre, mettre au point 
des systemes integres de toponymie numerique qui, bien que 
decentralises, permettraient de gerer harmonieusement la 
toponymie du pays. La seule emulation qui devrait exister a ce 
niveau devrait avoir trait a !'amelioration de la qualite. 

Pendant des annees, les commissions toponymiques 
provinciales et territoriales ont partage et echange des 
experiences sous l'egide du Comite permanent canadien des 
noms geographiques; par consequent, elles sont en mesure de 
poursuivre !'amelioration de la qualite et l'enrichissement de la 
gamme de leurs produits et services. Quant au secteur prive, on 
continuera lui aussi de le mettre activement a contribution pour 
elaborer des systemes et mettre sur pied des services servant a 
diffuser les renseignements toponymiques. 

Le CPCNG prepare la mise en chantier de la compilation d'un 
Repertoire national concis (sur support papier et (ou) sur disque 
compact) pour completer la serie des principaux volumes du 
Repertoire geographique du Canada. Dans les limites d'un cadre 
clairement defini, on devrait chercher a profiter des occasions de 
former des partenariats avec le secteur prive dans ce secteur de 
!'edition de meme que dans les domaines de la manipulation et 
de la creation de certains produits numeriques a valeur ajoutee. 
Le CPCNG poursuit sa collaboration avec les universites, par 
l'entremise de ses comites consultatifs, de ses conventions de 
recherche et de la realisation de projets conjoints visant a mettre 
au point des methodes, tout particulierement en ce qui a trait 
aux questions interessant !'ensemble du pays. 

L'experience acquise par les instances provinciales, territoriales 
et federales dans les programmes toponymiques est_ connue a 
l'echelle internationale et le Canada est per<;u comme un chef de 
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file mondial dans le domaine. Depuis 1967, le Canada joue un 
role de premier plan au titre de la normalisation internationale 
dans le cadre des conferences des Nations Unies sur la 
normalisation des noms geographiques. Le Canada a ete l'hote 
de la derniere de ces conferences qui s'est tenue a Montreal 
en 1987. Entre les conferences, le Canada participe activement 
aux travaux du Groupe d'experts sur les noms geographiques, 
un groupe que dirige actuellement le president du CPCNG, 
M. Henri Dorion. Le Canada a egalement participe a des cours de 
formation en toponymie organises par les Nations Unies et par 
d'autres organismes internationaux .et a fait profiter plusieurs 
pays d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine de ses connaissances 
specialisees. Nombreuses sont les occasions qui s'offrent au 
Canada de contribuer a la mise sur pied et au rayonnement de 
commissions toponymiques dans des pays qui n'ont toujours 
pas de dossiers toponymiques normalises valables. Une telle 
aide devrait en retour ameliorer la qualite des programmes de 
cartographie dans ces pays et ouvrir des debouches aux echanges 
technologiques plus pousses avec le Canada. 

5.4 Unite 

Le CPCNG joue le role de catalyseur dans le domaine de la 
collaboration toponymique. Des membres provenant de partout 
au Canada echangent des experiences et des connaissances 
techniques; ils recherchent des normes communes, ou a tout le 
moins, compatibles; et ils s'appliquent a integrer des politiques 
de fa<;on a atteindre la plus grande harmonie nationale possible. 
En soi, le respect des differences regionales est une mesure de 
l'unite du pays et de la comprehension nationale. L'utilisation 
appropriee des langues officielles et des langues autochtones est 
un element essentiel de la toponymie du Canada; elle exige 
comprehension et ouverture face aux perspectives regionales et 
nationales afin d'en arriver a un equilibre et a une compatibilite 
de politiques entre differentes parties du pays et differents paliers 
de gouvernement. 

Le CPCNG a adopte une approche proactive pour la consignation 
des noms utilises par les autochtones et fait preuve de souplesse 
dans la fa<;on de reconnaitre de tels noms a des fins officielles. 
Bien des aspects exigent des travaux de recherche plus pousses et 
!'elaboration d 'une politique, nommement la normalisation des 
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formes ecrites de ces designations et leur placement sur les 
cartes. A l'heure actuelle, le Comite s'efforce d'ameliorer les 
communications entre les collectivites autochtones et les 
autorites toponymiques en offrant des programmes de 
formation sur le terrain pour la consignation des toponymes 
autochtones. Sur un autre plan, le CPCNG contribue au 
traitement equitable des personnes et de groupes particuliers. 
Certains toponymes qui ont pu par le passe etre acceptables 
peuvent ne plus l'etre aujourd'hui et etre juges derogatoires. Il 
est essentiel de reperer ces toponymes et de les retirer des 
registres officiels. Ce n'est qu'en prenant ces mesures que nous 
pourrons meriter le respect des collectivites qui composent la 
societe canadienne et ainsi promouvoir une mosaique 
toponymique qui temoigne des differences tout en etayant nos 
valeurs et ideaux communs. 

6. Conclusion 

A n'en point douter, la poursuite d'un programme coherent de 
normalisation et de diffusion des noms geographiques constitue un 
defi. Entreprise dans un esprit de collaboration entre les instances 
federale, provinciales et territoriales, l'industrie privee et le grand 
public, la mise sur pied d'une base toponymique valable peut 
contribuer a la prosperite et a l'unite du pays. Une telle base est un 
cadre de reference fondamental permettant de cibler les questions 
environnementales (tant naturelles que socio-economiques) et de 
contribuer ainsi couramment a !'education de la population face a ces 
questions. Les competences acquises par le Canada en gestion de la 
toponymie ne sont pas etrangeres a sa competitivite sur le plan 
international; elles contribuent certes a mettre en valeur l'excellence de 
la technologie canadienne dans le domaine des leves, de la 
cartographie et de la teledetection. 

«Un pays bien dirige est un pays bien nomme.» 
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DEPARTMENT DE LA COOPERATION TECHNIQUE POUR LE DEVELOPPEMENT 

LA CARTOGRAPHIE 

MONDIALE 

Volume XVIII 

NATIONS UNIES 
New York, 1986 
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IV. A vantages economiques et sociaux de la normalisation des noms 
geographiques* 

RESUME 

Pour evaluer les avantages economiques et sociaux de la normalisation des 
noms geographiques, il faut faire la distinction entre normalisation nationale 
et normalisation internationale. La normalisation nationale sert de base a la 
normalisation internationale, et, si des erreurs sont commises lors des 
enquetes sur le terrain et du traitement en bureau, elles seront repercutees sur 
les cartes nationales et internationales a petite echelle. La normalisation 
nationale est tres importante du point de vue culture!, car les noms 
geographiques correctement consignes sont une source tres precieuse pour 
toutes sortes de sciences, depuis la dialectologie jusqu'a l'etude des modes de 
peuplement, en passant par l'ethnologie, la botanique, etc. La collecte et le 
traitement corrects et systematiques des noms geographiques possedent en 
outre une utilite pratique, notamment dans le domaine des transports et des 
communications. La normalisation internationale est plus que le simple 
cumuJ des resultats obtenus au niveau national. Elle doit contribuer, voire 
proceder a la creation de systemes de romanisation acceptables sur le plan 
international pour les caracteres et alphabets non latins officiellement 
reconnus dans de vastes regions du monde, car la confusion qui regne 
actuellement dans ce domaine est de plus en plus intolerable. Dans les 
regions qui ne relevent pas d'une souverainete unique, la normalisation 
acquiert en outre une signification particuliere, car les noms doivent alors 
etre recueillis ou fixes au niveau international. Cela vaut pour les noms des 
details marins et sous-marins et pour ceux de l'Antarctique. Sur ce point, les 
organisations internationales ont, en regle generale, pris en charge, au stade 
premier de la normalisation, les taches qui, sans cela, sont executees par 
chaque Etat dans le cadre de ses activites de normalisation nationale. La 
difference est cependant que la denomination des details se trouvant dans ces 
zones inhabitees revet un caractere en grande partie normatif, alors que, dans 
le cas de la normalisation nationale, on cherche surtout a fixer les noms en 
accord avec l'usage local. La denomination des details marins et sous-marins 
ainsi que des details de l'Antarctique est aussi importante sur le plan 
economique que celle des details terrestres. Les elements generiques des 
noms donnes aux details sous-marins doivent etre strictement conformes a la 
terminologie oceanique; les noms de l'Antarctique, en revanche, doivent 
illustrer et commemorer de fa~on juste et equitable l'histoire de la decouverte 
et de !'exploration de l'Antarctique. 

Plus recemment, !'Organisation des Nations Unies a decide que les details des 
corps extraterrestres du systeme solaire devaient egalement recevoir des 
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noms conformes aux criteres qui regissent la normalisation internationale 
des noms geographiques. Dans ce domaine, l'element commemoratif est 
particulierement marque, et l'une des taches des organismes internationaux 
sera d'evaluer de maniere equitable la part de chaque pays dans la culture et 
l'histoire humaine lorsqu'il s'agira de transferer des noms terrestres a des 
details de l'espace. 

Toute etude qui traite de la signification de la normalisation des noms 
geographiques doit faire soigneusement la distinction entre normalisation 
nationale et normalisation internationale. La normalisation nationale est la 
premiere phase de la normalisation, car elle pose les fondements de la 
deuxieme phase : la normalisation internationale. Toute erreur au niveau 
national se repercute automatiquement au niveau international. Cependant, 
la normalisation internationale est plus que le cumul des resultats obtenus 
dans le domaine de la normalisation nationale; cela vaut surtout lorsque des 
noms fixes dans une ecriture non latine doivent etre transcrits dans une 
ecriture latine et lorsqu'il faut nommer des details qui ne relevent pas de la 
souverainete des nations. 

Le but de la normalisation nationale est de fixer les noms geographiques d'un 
pays sous une forme correcte du point de vue linguistique, ce qui n'est 
possible que si l'on applique des methodes linguistiques exactes. Le resultat 
sur le plan culturel est de premier ordre, car les noms fixes sur les cartes, les 
plans cadastraux et dans les nomenclatures constituent une source 
importante pour toute recherche sur les modes de peuplement, l'histoire 
economique ou l'ethnologie et offrent des renseignements precieux aux 
linguistes et aux specialistes de dialectologie. Dans bien des cas, c'est la 
necessi te de consigner les noms de langues non ecri tes qui a declenche 
!'elaboration d 'un alphabet pour ces langues. La fixation des noms 
geographiques dans les regions plurilingues est une tache culturelle et 
politique d'importance majeure pour la coexistence de differents groupes 
linguistiques a l'interieur d'un Etat. Il est tout particulierement important de 
consigner correctement les noms propres dans les langues subdivisees en 
dialectes. Le nom entendu sur le terrain par le chercheur sera pratiquement 
toujours forme a partir d'un son dialectal. Sous quelle forme l'ecrire? Sur ce 
point, les possibilites vont de la forme strictement dialectale, transcrite 
evidemment dans les limites de !'alphabet de la langue normalisee, a la 
conversion du nom dialectal dans la langue normalisee. A !'occasion de cette 
conversion, le nom est soit mis en accord avec la graphie normalisee 
officielle, soit, dans les cas extremes, traduit. La fa~on de traiter les noms 
dialectaux depend de toutes sortes de facteurs sociaux, culturels et politiques 
tels que le regionalisme ou le centralisme, le prestige social, !'existence d 'une 
tradition dialectale ecrite, la classification du nom generique au sein du 
vocabulaire general de la langue, etc. 
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Quoi qu'il en soit, les cartes topographiques a grande echelle d'un pays 
constituent une source extremement riche pour la recherche scientifique et 
forment done une partie importante du patrimoine culture! national. Leur 
valeur dependra du soin avec lequel les noms ont ete recueillis et consignes. 
Les methodes defectueuses ou les procedures grossieres d'enquete sur le 
terrain risquent de nuire a son exactitude. 11 est vrai que la collecte des noms 
et leur traitement en bureau peuvent etre limites : dans de nombreux Etats, la 
majorite des noms de lieux habites sont determines officiellement par voie 
legislative. 

Quelques exemples serviront a montrer le type de renseignements offerts par 
les cartes : on y apprend quelles langues, parfois meme quels dialectes sont 
parles dans la region representee; on y trouve des traces de langues parlees 
autrefois ou des indications de changements de souverainete. Les noms 
recueillis sur le terrain temoignent souvent des progres de la civilisation, 
lorsque des terres nouvelles ont ete mises en culture; ils signalent la situation 
economique dans des periodes reculees. Les elements generiques des noms 
illustrent !'evolution du vocabulaire et la geographie des mots. Le botaniste 
et le zoologue y trouveront des indices sur la vie animale et vegetale des 
temps anciens. 

L'importance economique de la normalisation nationale tient au fait que de 
nos jours tout lieu, detail ou toute region d'un pays doit obligatoirement 
recevoir un nom clair et reconnu, auquel se joindront des variantes dans les 
regions legalement plurilingues. Cette necessite est particulierement 
evidente dans le cas des noms de lieux habites, qui jouent un role essentiel 
dans les transports et les communications. Mais la normalisation est tout 
aussi importante pour les autres categories de noms geographiques. Ainsi, en 
ce qui concerne par exemple la maitrise des eaux, la construction d'usines 
hydroelectriques et l'etablissement de plan ou de registres cadastraux, il est 
indispensable d'utiliser des noms physiques et culturels sans equivoque. 

Comme nous l'avons indique precedemment, la normalisation 
internationale repose sur les resultats de la normalisation nationale. 
Toutefois, comme les langues de nombreux pays sont ecrites en caracteres 
non latins et que la cartographie internationale emploie l'ecriture latine, il 
faut transcrire les caracteres non latins. Cette romanisation n 'est nullement 
le domaine exclusif des personnes qui s'occupent de la normalisation des 
noms geographiques, bien qu 'elle ait rec;u un elan decisif grace aux 
cartographes qui en ont constate la necessite pressante dans leur travail 
quotidien; il en est resulte une variete de "romanisations cartographiques". 
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La conversion des caracteres etrangers est indispensable aux echanges 
culturels entre les nations. Il est hors de doute que son inten~t pratique est 
exceptionnel. L'un des objectifs de la normalisation internationale des noms 
geographiques est que pour tout detail topographique en caracteres non latins 
existe, en plus du nom normalise en caracteres non latins, un nom en 
caracteres latins reconnu sur le plan international. Ceux qui sont au courant 
de la confusion qui regne sur ce point dans de nombreuses regions du monde 
savent qu'elle constitue un reel obstacle a la communication et ne 
manqueront pas d'apprecier les avantages d'une normalisation 
internationale. On ne devrait done plus trouver cote a cote toutes sortes de 
conversions du nom de l'ile grecque d'c0 dra, telles que: Udra, Hydra, Idra, 
ldhra, etc. Dans ce contexte, il faut noter que la cartographie internationale 
renonce a l'emploi d'exonymes. Ainsi, les cartes routieres internationales 
abandonneront l'emploi des exonymes Venise, Venedig, Velence, Benatky, 
Mletci, etc. en faveur de l'endonyme (nom officiel local) Venezia. Toutefois, 
comme les publications nationales continueront certainement a employer des 
exonymes pour les details topographiques importants des autres pays, il 
faudra que les organismes nationaux charges de la normalisation des noms 
geographiques s'occupent de ces "noms usuels". 

L'un des domaines particuliers de la normalisation internationale est la 
denomination de details qui s'etendent au-dela d'une souverainete unique : 
il faut en effet fixer les noms des details marins et de nombreux details sous
marins ainsi que ceux des details topographiques de l'Antarctique ou, 
conformement au Traite sur l'Antarctique signe a Washington le 1er de
cembre 1959, il a ete renonce pour 30 ans a toutes les revendications 
terri toriales. 

Dans tous ces cas, la normalisation internationale des noms geographiques 
apparait au stade primaire pour prendre en charge des taches qui, sans cela, 
sont reservees a chaque nation pour ses territoires. L'importance culturelle 
de ces activites tient au fait que, par rapport a la normalisation nationale, 
l'element normatif est davantage souligne. En ce qui concerne notamment 
les details sous-marins, c'est la denomination systematique qui prevaut, 
l'element generique du nom qui decrit le detail etant strictement Conforme a 
la terminologie oceanique. L'interet economique et pratique de ce type de 
noms internationaux donnes a des details ne relevant pas d'une souverainete 
unique est incontestable. La navigation, les services meteorologiques, les 
telecommunications et le droit international de la mer sont tous tributaires 
d'une nomenclature claire et uniforme. 

En guise de conclusion, il convient de faire remarquer que l'Organisation des 
Nations Unies a entrepris, en cooperation avec l'Union astronomique 
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internationale, de fixer les noms topographiques des details se trouvant sur 
les corps extraterrestres du systeme solaire. Cette activite est surtout 
importante du point de vue culturel. D'une part, il faut identifier avec 
precision la nature du detail a denommer et d'autre part, il faut soumettre a 
une etude approfondie le transtert eventuel de noms terrestres. L'habitude 
en matiere de denomination de details qui n'ont pas encore re<;u de nom est 
de rappeler le souvenir de grands personnages de l'histoire, chaque nation 
etant appelee a soumettre ses propositions. Il est encore trop tot pour evaluer 
les consequences pratiques et economiques de cette entreprise, mais il ne fait 
aucun doute qu'elles seront considerables du fait des progres de l'homme 
dans l'espace. 
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